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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL. 

Déplacement. à l'tlran,.r 

AR.R.ETE NJ 674 rel dit aux déplaccmems à l'étranger 

LE GOUVERNEUR DES ,CoLONIES, 
. OffICIER uE LA L~lON D'HONNeUR:~ 

CoMMISSAIRè DE LA RÉPUBLIQUE, 

.. Vu le décret du. 23 mars 1921 déterminant les altributions 

et les pouvoirs dL Commissaire de la République aU Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion 
des dépenses administratives du- Togo. -modifié par cel\li 
du· 20 juillet 1937; 

Vu le <i<kret du 16 avril. 1924 fi~ant le mode de prom~l.
gation et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun: 

Vu le décret du 3 juillet 1897' portsn! règlement· sur les 
indemnités de route et de séjour, et sur les indemnîtés 
allouées a"ux fonctionnaires coloniaux voyageant ~ l'étranger; 

Vu l'arrêté nO 211 bis du 21 avril 1931 fixant le.indem· 
nités de route et de séjour aHouées aux fonctionnaires 
indigènes voyageant à l'étranger ~., ' _ 
'Vu le décret du 29 septembre 1934 fixan! les taux de 

déplacement à l'étranger, promulgué au Togo le 7 novembre 
1934; . . ' _ 

Vu' le décret du 4 septembre 1938 .Uou';nt au personnel
du département. des colonies se déplaçant à l'étranger .un 
supplément temporaire destiné 11 compenser la perle aU change 
subie du fait de l'alignement dù franc; 

Vue le décret du 4 septembre 1938 complétant le décret 
du 4, septembre 1938 susvisé; 

Vu .Ie décret du 3 février 1939 fixant les conditions d'altri· 
bution' du supplément temporaire' de perte au changej . 

Vu l1arrêté" interministériel du 3 février 1939 fixant les 
. taux de base du supplément. temporaire pour perle !lu change; 

ARRETE: 
AkTlcLE PREMIER. ..:... Sont promulgués au Togo et. 

rendus applicables aux fonctionnaires européens' et 
indigènes en service au Territoire, à oompter du 
.1er mars 1939: 

:. Les Mere!s :du 4 septembre 1938, le décret et l'ar.'',. 
rêt~ interministériel dU"3 février. 1939 susvisés . 

ART. 2. --,- Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

..Lcmé, le 15 décembre 1939 . 
. 1:.. MONTAGNE. 

SUPPLEMENT temporaire destiné à COmpellSeT lu:' 
perte au c/lange sublé dit tait de l'alignement du: 

, ,trtlJ1C a(ioué au personnel" dû département des colo-' 
nics se dépf'açOllt à l'étranger. 

LE PRÉSlOENT pE LA. RÉPU!lL.I~U!:: FllANÇAlll.E, 

Sur la proposition du ministre des colonies~et du m{nistre' 
des finances; ", . ", ~. ~ 

.vu l'article 9 de 1.·101 .du ·18 ootobrè ..1919; 
. Vu I.e décret du 3' juillet' 1897' sur' les déplacements du 

personnel colonial et tous, actes modificatifs, notamment le 
décret du 29 s.ptembre 1934; 

Vu l'article 127 B de la loi dè finances 'du 13 'juillet:
1911; . 


Vu la .loi monétaire du 1" octobre 1936; 


DECRETE: 
. ARTICLE. .PREMIER. - 11 est alloué aIU. personnel. du 
département des colonies. se' déplaçant à l'étranger: 

• un supplément temporaire . destiné à compenser la 
. perte au change subie du fait de l'~lignement du franc. 

AR;. 2. ~ Ce 'supplément est égal à un pOiIlrcentage 
. du montant .des indemnités journalières de déplace

ment à l'étrangèrfixé pour chaque pays par arrêté du. 
. ministre, des oolonies et du ministre des finances. 

ART. 3. - Sont compensées· dans les conditions ci
dessus les indemnités'pOiIlf frais' de déplacement à. 
l'étranger' afférentes à la période postérieure à la pro
mulgation de la loi d'alignement monétaire du l'rocto_ 
bre 1936. .. 

ART, 4. ·-.Le mînistre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés,' chacun en ce qui le con
èerne, de l'exécution du présent ,décret, 

. Fait à Rambouillet, le 4 septembre 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

.Par le Président de la République: 
Le ministrè des coloJiies, 

Georges' MANDEL.' 
Le ministre des tifl.luzces, 

, .' . Paul MARotANDEAU. 

N OUV ELLES conditiollS d'attribution au personnel 
du département. des colonies se déplilÇant à l'étron.. 
ger du sapplément temporaire de perte au change. 

LE PRÉSIDENT DE LA ~ÉPUBLlQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre -des colonies et du mini,stre 
des finances j . . 

Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919; . 
Vu le décret du 3 juillet 1897, sur [es dép:;'eemen!s du 

personnel epk :lial et tous actes modificatifs, notamment 
le décret du 29 septembre 1934; 

Vu l'article 127 B de la loi de ,finances du 13 juillet 
1911;.. 

Vu la loî monétaire ~u 1er -octobre ,1936; 
Vu le décret du 4· septembre' 1938; . 
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• -
DECRETE; . 

ARTIQ.E PREMIER. - L'article 2 du décret du 4 sep
i~mbre 1938 instimantun supplément temporaire des: 

.tiné .à compenser la perte sur le . change l>ubiepar :le 
persOnnel du département des col0l!ies se déplaçant il. 
'l~€tranger est complété comme· suit: . . .... --. . ' 	 . ~ 

- « Un . ab~tte'm;nt 'd~. 20;,oi:ts"sera' opéré sur le 
:pourcentage ainsr,obtenu .,). : . . . 

. '. 	 ". . , 
ART. 2. -'- Le. ministre des colonies et le ministre 

·des . finances sont chargés, .chacun en ce qui le con
.cerne, de l'exécution du présent décret, qui aura·.effet 
,àcompterduler juilh,t·1937. . ' ....' 

'Fait à R~mbouiUet,le 4sepi~mbre 1938. 
, . ,; 'ALBERT LEBRUN. 

Parle 

. 
Le. ministre: des fùJi;lllCes;, 

Paul MÀRCHANDÈAu, 

CONDITION d'attribution ·du. suppûfment temporaire' 
de perte .au clumge aiLX Pfrso1Zllèls du département 
des colollies se déplaçant à l'étrangér, 

LE 	 PRésIPENT Pl! LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonies 'et du ministre 
. 'des finances;' . . .,' 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements du 
personnel co~onial et tous actes qui l'ont modifié; 

Vu les décrets du 4 septembre 1938 relatifs à l'attribu
1.ion d'un supplément temporaire de perte au change aux 
personnels du département des colonies se déplaçant à. l'é· 
"tranger; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'abattement sur les pourcen
tages du supplément temporalrè pour perte au change 
prévu par les .décrets du 4 septembre 1938 wsvisés. 
est porté .à, 25 points à compter du 1er mars 1938 et 
à 30 points à oompterdu 1er m,U 1938. 

ART, 2. - Le ministre des, oolonies et le ministre' 
.deS finances sont charges, chacun en ce qui le .. con
,cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à 	Paris, le 3 février 1939. 
ALBEIIT LEBRUN. 

Par le 	Président de la Républi<;l"e : 
Le millisire des colo/Ûes, 

Georges MANDEL, 
Le fTiillistre des filUlllCes, 

Paul REYNAUD, 
_.~--'--

TAUX DE BASE du supplime/Ii temporaire pour· 
perte sui le 'change alloué aux persolllZels du dépar
tement dM colonies se déplaçant à l'étranger., . 

LE Mll'IISTRE PES COLONIES ET LE MINISTRE PES 
FINANCES, . 

ARRETENT : 
ARTICLE UNIQUE, - Les taux de base du supplément 

temporaire pour perte au change al1ou~ aux person
nels du département des colonies se dépl.i.çant à l'étran
ger fixés par l'arrêté du 6 septembre 1938 sont modi
fiés oomme suit: 

A complet' A e'OTnpter 
du du 

-t ••JUarn !938 1~ nUi t938 ' 
' 

. p.:..!!!o p:..!..OO 

. Afgliimistan . '. 112 132 
Albanie _ ' 116 135 
Allemagne .. ' 113 134 
Argentine 9,'1 122 
Belgique 75 , 94 
Bolivie . 112 210 
BréSil 118 132 
~ulgarie ".. " IH! 13~ 
Canada '. 	 112 '133 
Chili 	 " ' . " 137 153 
Chine, -, . 10" 99 
Côlombie '. 107 133 
Congo Belge " 115 134 
Costa Rica ,,' '" 116 138 

. Cubaine (répllblique) . 117 ,135 
Danemark . . . .. , '110 130 
Domipicaine (répuplique); 115 137 
Egypte '. 1-12' 131 
Equateur 68 81 
Espagne :nationaliste 71 108 
Estonie' '.. 124 '135 
Ethiopie 78 84, 

, Etats-Unis • 117 136 
Finlande , '. 127 159 
Grande-Bretagne et possessions 
. britanniques '. 112 .132 
Grèce . 110 1 131 
Guatemala 115 134 
Haïti 123 146 
Hedjaz 131 142 

, Hongrie 124 153 
Irak 114 132 
Italie 44 57 
Iran ' '122 134 ' 
Japon 126 133 
Letronie 33 46 
Libéria 112 158 
Lithuanie 114 134 
Luxembourg. 7t 94 
Mexique 80 97 
Nairobi 115 137 
Norvège 117 133 
Panama " 121 140 
Palestine 111 133 
Paraguay 145 181 
Pays-Bas 76 Q2 

106 124"-	 Pérou . 
, 	 Pologue 113 134 

Portugal 112 135 
Roumanie 103 127 

\ 
San Salvador 121 140 
Siam 118 134 
Suède 113 133 
Suisse 51 65 
Tchécoslovaquie 81 98 
Turquie 115 128 
U. R. S, S, 105 124 
Uruguay 76 84 
VeneZuela 172 196 
Yougoslavie 112 132. 

Fait à Paris; le 3 février 1939, 

Le ministre des ciJliJllies, 
Georges MANDEL, 

Le 	ministre des' filll''lCes, 
Paul REYNAUD, 
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Actions en justice - Prescriptions .et dé.lais 
de procédure intéressant les mobili.és 

DECRET relatif aux actiollS en fwitice et aux prescrip.: 
tio~ et ~ délais de procédarB intéreSsant les mobi-:, 
lisés. ~~ 

~Rectîficatif au j.>urnal officiel du2 septembre 1939 : 
page 10977, 3e colonne, 14' et 15e~ ligne au liea de: 
{{ engagements aux ~ pourS'Uites et autres actions en 
justice ", lire: ({ engagées ou poorsuivies les actions 
en justice ». 

(Décret du 1er septembre 1939 publié au J. O. T, 
du 16 novembre 1939 page 565). 

iDte~,~ic:tion. et restricti'Ons de rappo~t. 
avec les .eanemla 

DECRET refu/;if aux werdictiollS et restrictions de ~ 
rapports llV8C les ennemis et les personnes se trou
vllnf sar un territoire ennemi (lU occupti par l'ennemi. 

'Re~tificatif au journal officiel du 4 septembre 1939. 

page 11087,3' colonne, 3e alinéa, 16' ligne, au lieu de: 

{{ article 89 du oode pénal », lire:« article 83 du 

code pénal. » ~ 


(Décret du 1er septembre 1939 publié au J. O. T. 

du 16 novembre 1939 page 554), ~ 


Condamnations il l'empri.onnement .Il cas 
de mobilisation générale 

DECRET portllnf ap llMatiolt aux territoires relevant 

du ministère des ColJlomes outres que le,s Antilles et 

la Rtiumolt des dispositions dp. décret relatif à la 

suspension de l'e x':cation des con4amnaijons à l'el/!

prisonnement en cui. de mobilisufion génêrale. 


Rectificatif au joornàl officiel du 13 septembre 1939; 

Page 11391, 3e oolonne, rapport au président de la 

République française, 6e ligne, aa lieu de: «les 

dispositions telles qu'elles figurent au joornal officiel 

du 3 septembre 1939 », lire: les dispositions telles 

qu'elles figurent au journal officiel du 2 septembre 

1939 avec rectificatif au journal officiel du 3 septembre 

1939 ». 


(Décret du 9 septembre 1939 pmmulgué au J. 0, 

Togo du 16 novembre 1939 page 566). 


Exportation de. t?apitau)( - Opérations de change 
et commerce de l'or 

DECRET portllnf application da décret prohibant (J'a 

rtiglenumtant en temps de guerre l'exportation des 

capituux, les ;opéru/iollS de clUI/Lge et..le commerce 

de l'or, . 


Rectificatif au journal officiel du 10 septembre 1939: 
Page 11271, titre 1", article le<, paragraphe 3, 

4' ligne, :au. lieu de: « billets de banque française », 
~ lire:, billets de banque français ». 

Pag~ 11272, titre Ill, article 21, (Ul lieu de: " les 
autorisations sont données d'une manière générale et 
à titre révocable aux établissements soumis au contrôle 
du service de la garantie pour l'achat, la vente, l'impor
tation et l'èxportation de l'or, à usage industriel ou 
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autre, en fils, feuilles, poudre ainsi que des déchets et 
objets d'or d'un titre inférieur à 900 millièmes de 
fin ", lire: (,les autorisations sont données d'une ma
nière générale et Il titI:e révocable aux établissements~ 

, igréés, pàr là Banque ~de France et notamment à cecux 
.;~qu'i sont SO'Umis aucontrôle~ du service de la garantie 
'pour l'lichat, là vente, l'importation et l'exportation 
de l'or à usage industriel 0IIl autre, ainsi q"e des d;;';' 
éhets et objets d'or ». 

Règlement des importations et des expoitutionS en 
temps de guerre. 

, Rectificatif au i,oornal officiel du 10 septembre 1939,~ 
page 11273, 1re oolonne, titre 1er, article 3, 2e ligne, 
lut lieu de: « SUbordonnés ", lire: « subordonnées ,,: 

OpératiollS prohibties ou 'au~oristies. 
Rectificatif au journal officiel du 10 se;Aembre 1939. 

page 11274, 2. oolonne, b, 5. ligne, au li"", de: « à la 
date du 9 septembre 1939 », lire:« à la date dtL 
10 'septembre 1939». ~ 

Intermtidlalrfls, 

Rectificatif au joornal officiel du 10 septembre 1939, 
Page 11278, 3< colonne, ~rticle 3, 1er, au lieu de.' 

« pour toute opération, la déclaration de l'identité de 
la nationalité, de la résidence habituelle et de l'adresse~ 

~ 	 actuelle du donneur d'ordre, lire: « pour toute opéra.~ 
tion autre que la cession à~ l'office des ~ changes de~ 
billets de banque étrangers, la dédatation de l'iden
tité, de la nationalité, de la résidence habituelle et de: 
l'adresse actuelle du donneur d'ordre ,,_ 

. Page 11279. 1re oolonne, article 5, 1er, 2' para-, 
graphe, au liea de: « mtr tous titres de propriété ou 
de créance. Libellés en~ monnaies étrangères », fire.
« sur tous titres de propriété 0IIl de créance, libellés en 
monnaies étrangères ». 

ContrOle dolUlJlier. 
Rectificatif au j'oumal officiel du 10 septembre 1939,. 

page 11280, 3e Colonne, article 9, 4. ligne, au Ulm de .
« créance faite sans une autre forme que celle pré
:vue », .lire~: « ~créance faite sous une autre forme que 
celle prévue ». ~ 

Intermédiares agftiés. 
Rectificatif au joornal officiel du 1o~ septembre 1939" 

~page 11283, 7e ligne,' au lieu de: « de ladite loi », 
lire,' « d'lldit décret ». ' 

~ (Décrets 'et arrêtés interministériels du 9 septembre 
1939, promulgués 'lu Togo le 25 septembre 1939 
numéro _spécial j. 0, du 26 septembre 1939). . . ~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Statuts du personnel europten de l'en8eîgnem~nt . 
, 

ARRETE No 657 modifiant l'arrêté 1/0 609 du 12 oc
tobre 1933 fixant la solde, le cl(JSsemeftt et les con
ditions spéciales de recrutement da personllel eu
ropéen de l'el/seignement da territoire du Togo.. 

LE OouyERNEUI< DES COLONIES, 
Ofc'ICIÈR DE LA LÉOION n'HONNEURj 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du C<lmmissaire de la République au Togo; 

http:mobili.�s
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Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction '1 Vu. la circulaire minÎ~térleHe "nO 688 du 9 ntars 1938; 
<des dépenses a,drnÎnistratîves du Togo, modifié par 'celui : Vu l'approbation du mînistre des colonies par lettredu 20 	juillet 1937;, '" , nO 8631/4 B 	du 12 mai 1939;

Vu t'arrêté nO 544 du 2 octobre 19:Ï3 fi,antl~s' c("iditions '1' 

géné[al~s de recrutement,' stagej a.vancementt -9i$c}pHne. ~u ~ _'.
# ARRETE':persan,nel des cadres locaux europeens du" terntolre du' Togo, ' 
.a l'exception 	de celui des services civils i . <1 i , 'AihICLE .PReMIER L'artidc 2 de l'arrêté du 

Vu l'arrêté 	 na 609 du 12 octobre' 1933· fi*anÎ la solde, 12 octobre 	1933 fixant la, solde, le c,assement et les le classement et les conditions spéciales' de recrutement du 
personnel européen de ~-)enseignemerit du territoire du Togo; , conditions spéciales ide recrutemept du perso~nel eu

Vu le' décret du 31 janvier 1938 cr'éant une .clasSe '~xcep~ ropéen de 	l'enseignement du territoire du Togo est
.tionnelle d;ms ie cr.tdre. métrop'olitaîn des instituteurs et lnsti~ .,1

, tutrices des 'écoles primaires eJémentaires-.puptiques; modifié ainsi qu'iL suit: 	 , 
, 

f SOL~'ES'J~FFEC~IFlCLASSEMENT l-GRADES 	 ET. ·.CLASSES ' ' 
I 

, ! 

11--'--,-,---r--.----'-.:---'--,~--1-'c-10,...5s-.- ----'--,-'-34-.0-00-I\ 
, 	 ,. , 2' c'l",sse 31.000'1Inspeéteur principal des écples <Je , . Q 

• 	 3' ,classe 29.000 

, ,~ 1'c1~sse 26.000 
Ins:j:,ecteu r dès é""les d., " (.2' classe 25:000 

" 	 . .' 
Instituteur ou institutrice prindpaJ hors,chtsse.

.' _ . 
'.' . - . 

, 
Instituteu~ (}ll i:nstit{ltri?e, principal de:, ,. ~ 

Instituteu'r. au ins1Îtutrk'e dé. 

Instituteur O'U institutrice stagia,ire. 

.,..:.' 

12' échelon. 28.000 
l'é h 	 1 
_ c eon- 26.000 

' ' 

25.000 ~ l' classe , . 
2" classe • l, 23.060 1 
3' dasse .' 21.000 \ 

Il' 'c1asse : 19.000 
: 2" classe ' ~ li.500, 

, ~ 3' classe 	 . 16000 
• 4-" classe 	 . 14.500 
, 	 51> classe . 13.000 
~,6Q 

, classe 11.500 

10.500 

. 1 

par un article 6 bis. ainsi conçu: , _ 
({ Art. 6 ,bis. Peuvent êtré inscrits aU tableau 

d'<Ivancement pour le 2. échelon d'instituteur principal 
hors classe, les instituteurs principaux hors classe du' 1 

1<' échelon qui comptent depuis leur nomination. au 
:grade d'instituteur principal de ,2' classe 5 ans d~an- ' 
'CÎenneté dont 42 mois de séjour colonja! ». 

AllT. '3. Lé presènt arrêté sera enregistré, com- '11 
muniqué etpubUé partout où besoin sera. I~ 

tome, le 3 décembre 19~9. 
L. MONTAGNE:. 

ConliSI" des all'''clés spéciaux 

DECISION No "s21 fixant 1:a oomposition de la com· 
:mission régionale de cOILtrôle des atJectés spédiaux. 

lE GOWERNE!JR DES COL.ONIES, 
OFFlcU,Œ DE 	 LA _ LI~OlON D'HONNEUR,

OCiMl'iUSSAtRE D'ElA fœPUBLIQUE, 

Vu le decret du 23 mars 1921 déterminant ln attributîons 
!Ct les pO\l:vofrs du Com~issaire de la Républiq'te au .T~go; 

Vu le décret du 19· septembre ,1936 portant réduction 
des dépenseS administraHves .du '1ogoJ ,modifié par celui 
<lu, 20 Juiliet ,1937; , 

- l! ' . 

. 

15~<, 

30~/~ 

55% 

\ 

1 

l' c"t,égorie B, 

2" ç~ltégorie 

, 

3" catégorie 

1 -
Vu le décret du 15 rrtai 1939, portant 

/ 
nouveau règle!llent

-d'administration publique pour l'application de 'la loi du
ART. ::!. .,-	L!alitêté du 12 octobre. 1933 est complété 

31 mars 1928. en ce- qui ,concerne l'affectation spéciale; 
Vu l'arrêté n~ 440 du 26 août 1939, promulguant au 

Togo le décret du 15 mai 1939; 

. Vu l'arrêté na, 3523/D. N. du 27 novembre 1939 du Gou
verneur général de l'A. O. F. rendant applic'able aU Togo
l'arrêté général de l'A. O. f. no 3049/D. N, du 3 octobre 
1939 re!atif aux affectations spéciales; 

Après accord 	avec le command.;înt de la subdivision inilitaire 
du Dabomey·Togo; , , 

DECIDE: 

ARTICLE PREMiER. . La commlSSlOn régionale de 
contrôle des affeelés spéciaux prévue par l'article 5 
du décret du 15 mai 1939 et l'article 1er de l'arrêté 
n0.3049 D. N. du 3 octobre 1939 susvisé est composée 
comme suit: 

Président: 
Un officier supérieur désigné par le commandant, de 

la subdivision miIita~e du Dahomey-Togo. 

Membres: 
M.M. 	 Le capitaine Borne, chef du bureau 'militaire, 

Mouragues, administrateur-adjoint des colonies, 
commandant le ,cercle de, Lomé, 

lin officier ou,'à défaut, un sou$-officier repré
sent·an! le bureau de recrutement, désigné par le corn



, 
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il 
mandant de la subdivision militaire du Dahomey-Togo, i i' ,VU, le décref du .19 septembre 1936 portant réductio,n 

des ,', dépenses administrative~ dl! Togo, modifié par celui'Ce militaire remplira les ,fonctions de secrétaire ,de fa i' 	du, 20 juillet 1937; ,
commission régionale. i. -Vu l'arrêté du 18. janvier. 1935 fixant l'organisation géllé~ 

ART. 2. -. La commission se" réunira ~sur la COllVo-' f r.ale. de P~nsf;ignemeI"!t -9ffidel au' Togo; 
catiôn' de 'son président. ., ", VU l'arrêté "du' i7 janvier, 1936 réglementant le certificat 

En cas d'empêchement du président, le capitaine 
,chef du bureau militaire pourra être délégué comme 
président suppléant par le commandant de la subdi
vision militaire du Dahomey-Togo. 

\RTI 3. La pré ;ente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée ]Jartout où besoin séra.. 

Lomé, le 4 ,décembre 1939. 
L MONTAONË. 

Enseignement 

Vacances 

, DECISION No 8:1;5 modifiant la décisioll nO 1-73 du 
, 10 mars 1939 fixant les dates des v'aèances en 

1939. 
LE O"UVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGION, D1HONNEUR, 

CoMMIS~A'RE DE LARÉPUBUQUE, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ef. les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant· réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par ceh,ti 
d~ 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté 658 du 5 décembre 1939 fixant les pério~nQ 

~ des de vacanees dans les écoles primaires du ~errito1re et à 
Pécole européenne de Loméj 

Vu la décision nO #73 du 10 mars 1939- fixant les dates 
dês vacances et des, examens pour l'année sC91aire 1939; 

Sur la proposition de l'inspecteur de l'enseignetllf'nt; 

ARTICL~Ep~~~~~. _ L'article de la décision1er 
no 173 du 10 mars 1939 est' ainsi modifié: 

: . 	.,- Ecoles élémentaires ,- , 

Grandes vacances: du 1er janvier inclus au 29 fé
vrier 1940 inclus. 

B - Coars comptimentaire .: 
Noël: du 24 décembre 1939 au 2 janvi,er 1940 

inclus. 
C - Ecole européeMe ,

Les vacances prévues pour Noël sont r'emplacées 
. par les 3, semaines prévues à l'arrêté no ·658 du 5 dé

cembre 1939: du 18 déçembre 1939 inclus au 6 jan
vier 1940 inclus, ' 

, " 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 décembre 1939. 
L MONTAONË. 

fÇertiftcat de lùz d'études prinulÎres dlélnen{aires 

ARRETE No 660 réglemelltant le certiticatde tin 
d'études primairfs élémentaires. 

. LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFfICIER DE LA UÛjION D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant l(>s attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

/ 

" de fin d'études primaires, élémentaires; 

ii sur· la 'proposition de 'l'inspééteur de l'enseipement; 

i i ARRETE:' . 

" .. ARTICLE PREMIER, _ La réglementat'ondu certifi
'i' cat de fin d'études, primaires élémentaires instituée 
: 1 par l'arrêté du 17 janvier 1936 est remplacée par la. 
); suivante:
,i:' . , ' . . '" ' , 

ART; 2. - Les chefs de secteur scolaire doivent 
fournir auX administrateurs intéressés, avant le 1" oc
tobre, l'état,des candidats de leur secteur que les 
directeurs et, directrices des écoles pübliques ~t pri
vées ont l'intention de présenter. ' 

Des candidats 1ibres,poun~ont se faire inscrire; ils 
,i adresseront une demande ep temps voulu au chef du 
" 'secteùr scolaire de letlr résidence qui y joindra SOI> 

avis: _, 'Il 
" Cet état visé par' l'administrateur comporte:
i Les nom et prénoms des' càndidats; 
1 Leurs date et lieu de naissance; 

La demeure de leur famille; 

Il
il· 

, 
Le numéro des élèves sur le registre matricule; 
La duree de leur scolarité totale. 

ART. 3_ - Les candidats doivent être âgés de 
douze ans au moins mais une dispense peut être 
accordée par le Commissaire de la République_-	 , ,

'i ART,. 4. - La date ét, les centres d'examen sont 
" 	 fixés chaque arinée 'par décision du Commissaire de: 


la République, L'examen écrit a lieu un mois et demi 

environ avant la fermeture des alasses.. 


.' ~ 

AJ<T. 5, - Peuvent 'seuls concourir les candidats 
régulièrement inscrits et dont la liste sera adresséè àli tèmps voulu aux administrateurs intéressés.

Il ART. 6, - L'examen se compose' d'épreuv!,s écrites 
,1 corrigées à Lomé par une commission centrale et d'é

preuves orales notées sur place par une commission .Il locale,ii 
1ï ART_ 7. -- Les épreuves écrites, qui ont lieu à huis; 

clos, sorit éliminatoires; elles comprennent: 

Pour le matin: 
10 ..,- Une dictée d'uri'e douzaine' de lignes dont la 

'l' ponctuation., est dictée. La dictée est relue, puis di;,: 
l,' minutes sont accordées. Toute faute enlève deux
l points. Maximum : dix points; 

li,',' 2<>'- Cinq questions relatives à l'épreuve précé
dente" explication d'un mot, d'une expression, analy

, se d'un mot, famille de mots, synonymes et homol,' nymes, coPjugaisoit. Ces ,questions ne sont pas écrites 
au tableau noir, mais· dictées, .puis une demi-heure 
est accordée.. Chaque ql,lestion est notée de 0 à 
2. 	 Maximum: dix points'; , 

30 - La dictée et les questions servent d'épreuve' 
d'écriture. Maximum: dix points; , ,

40 - Deux problèmes, un d'arithmétique et de sys
tème métrique, Un de géométrie, notés' chacun de 
o à 10. Les énoncés sont écrits sans commentaire au 
tableau noir; puis copiés par res candidats et une 
heure est "ccordée, Ma"imum: vingt points.; 

pour le soir: 

50 - Une composition française d'un genre très; 
simple comportant soit une lettre, soit une descrip
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., 

. 
) 

ART. 16; - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. Une copie' 
en sera' ·remise. à chaque commission d'examen par 
l'administrateur ou l'inspecteur de J'enseignement et 
sera' afficnée dans chaque école régionale. 

Lomé, le 5 décembre 1939. 
L. MONTAGNÉ. 

Trar1ports 

DECISION No 833 autorisant le comnumdant de cel'· 
cie du centre à faire bénéficier les prodJ,ucie.urs de la 
région de cessiollS de trallSpor! à titre .onéreux sur 
la ligne d'Atakpal1lé à Badou et vice·versa . 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf'lCEER DE LA LémON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE .LARÉPUBLIQUE, 

VU ie décret du 23· mars 1921 détcrmÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la· République <lU Togo; 
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il. Vu le décret du 19 septenibre 1936 portant ,réduction 
des dépenses admi.nistratives du Togo, modifié par celui 
du 20 jUillel 1937; i 

Vu le règlement du .16 janvier 1905 sUr la comptabilîté " 
matières; , 

Sur la demande des conseils des notables du Lifimé et de : 1 
l'Akposso el sur la proposilion du commandant de cercle du "1 
centre; , 

DECIDE' 
ARTICLE PREMIER. Le commandant de cercle du 

certre' est autorisé p.ovisoiremenf à faire bénéficier l' 
les producteuis de la région d,u Litimé de cessions de 
transport. â'Atakpamé à. Badou et vice-versa. 1 

ART. 2. - Le prix de cession. (majorati,on dè 250/0 

comprise) est fixé à 25 fralles pour l'aller ou le re
 1 
tour. 

ART. 3. -, L,e transport ,des voyageurs n'est effec
tué que dans la limite des places disponibles et moyen· 

. nant le paiement préalable du prix de la place cons· 
taté par un ticket détacbé d"un carriet à souche .. 

ART.. 4. _. Au déparlG?Atakpamé, le. paiement est 

effectué à l'agence Spéciale contre quittance et remise· 

du ticket. '; 

Ailleurs, le paiement est effectué entre les mains du i 
chaufffeur. qui délivre le ticket. 1. 

A chaque fin' di voyage le chauffeur versera le i, 
montant des sommes ainsi perçues entre les':mains de 
l'agent spécial du cercle du centre qui délivrera quit·. 
tance. . . . . . 

ART. 5. - Le produit des cessions de l'espèce sera 
pris. en recette au chapitre IV, article 3, paragraphe 4, 
(prodllits des cessions) du budget local. 

iART. 6. - Les dfpenses afférentes à l'achat, .~ l'ene 

trelien du véhicule destiné au transport sur la ligne. 
Atakpamé·Badou, ainsi que les dépenses pour l'achat ;. 
de matières consommables, 'd'imprimés etc.... seront 
imputées au chap,tre X, article 4, du budget local. 

ART. 7. - La présente décision qui aura effet à 1 

compter du 1er décembre 1939 'sera enregistrée, com
muniqllée. et p~bliée partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1939, 
L MONTAGNê. 

En.~ignement 

Inspections des écoles 

ARRETE No 665 telUla.n.t à supprimer les" secteurs 
scolaires du Territoire et Il les remplacer par 3 iltS
peclions des écoles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER OE LA UOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRB DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le déoret du 23 mars 1921 déterminant les- attributions 

et les pouvoirs du Commissaire. de la RépubHque_ au Togo; 
Vu ledéeret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives uu Togo, modifié par cèlui 
du 20 juillet 1937; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A oompter du 15 décembre ,1 

1939 les cinq sectellrs scolaires du Territoire sont sup
primés et remplacés par trois inspections des écoles. 

'·\RT. 2. - Les écoles officielles et privées du Terri 
toire wntgvoupées en trois inspections': 

L'inspection du sud qui comprend toutes les écoles 
des .cercles de Lomé et d'Anécho. 

.. 
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L'inspection du centre quioomprend toutes les écoles. 

du cerde du centre (subdivisions administrat-ives d'Ata
kpamé 'et de Palimé). . 


L'inspection du nord qui comprend toutes les écoles. 
du cercle du nord (subdivisions administratives de 

. Sokodé, 'Bassafi, Lama-Kara et Mango) et l'école pro, 
fesslonnelle dé Sokodé. 

. ART. 3 . .,- Chacune de ces inspections cst qmfiée à 
. un inspectoor des écoles qui en sera le. titulaire ou à 
défaut à un institutoor principal du cadre .Iocal supé
rieur de l'enseignenlent, ayant plus de dix ans de 
service effedif au 'f.ogo. 

ART. 4. - Les inspecteurs des écoles assureront 

l'ÜlspecHon des é'colès officielles et privées du Terri

toire.. Ils correspondr-ont directement avec l'inspecteur 

de l'ense1gnement .pour les questions d'ordre stricte

ment pédag>ogique.Po.ur l'examen et k règlement des 

questions admin,istratives, ils relèvent ge l'~utorité du 

'COmmandant de cercle et ne peuvent correspondre 

qu'avec lùi. 


ART. 5. - L'inspectèur' de .l'énseignement et les 

commandants de cercle' sont c;,argés, chacun el' ce qui 


~Ie concerne, de l'exécution du présentarrHé qrui abroge 
toutes les dispositions antérieures, et qui sera enre
gistré, l'O'1.1muniqué et publié parlout où Qcsoin sera, 

Lomé, le 11 décembre 1939, 
LMONTAGNË.· .. 

. Budget ". la Cbambre "e Commère. de' 1940 

ARRETE No 668 porta.n.tapprobati()n du vlldget de la 

Chambré' de Commerce du Togo, exercice 1940, 


LE G.ouvER~œUR DES COLONIES, 
OFi:l(~I1:R· "D:E LA- LÉOlON D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE, LA RÉPUliLiQUE, 
Vu le décret du '23 mars 1921 détermi~ant les attributions 


et tes pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret du 19 ~eptetnbte 1936 portant réduction 


des dépenses ~dministratives du Togo, modifié par eelui' 

du 20 Juillet 1937;, ','. . 


Vu l'arrêté nO 307 du jer juin -1938- portant réorganisation: 

de la -chambre de commerce du Togo; 


Le conseil, d'admînistration entendu dans. s'a séance du. 

13 décembre 1939; 


ARRETE: 

ARTlêLE PREMIER. - Est appr(juvé le budget de la. 


C:hambre de Commerce du Togopour l'exercice 1940, . 

arrêté en' .recettes' et .en dépenses à la somme de trois. 

cent soixante deux mille francs (362.000 frs.). 


, . . 
ART. 2. Le présent .rrété sera enregistré, corn, 


muniCtué et pùblié' putout où besoin sera. 


Lomé, le 13 décembre 1939· 
L. MONTAGNl!. 

Commune Mixte 

ARRETE No 670 autorisant la Commune Mixte de

Lomé à s'imposer en 1940 des centimes addillon.n.els 

au principal des coniri!J.atiijh.s directes et lui at/ri.. 

buanJ. certaines recettes. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
0ffICIE~ DE LA Ll!moN O'HONNEU~l 
COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le âUre! du 23 mars '1921 _déterminant tes attributîoM 

et les pouvoirs du- .CoI!lmissaire de ta République au Togo i: 


http:p�dag>ogique.Po.ur
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Vu le déoret du 19 septembre 1936 portant réd.uclion· 
des dépenses administratives du Togo, modifié pax, celui 
du 20 Juillet 1937; , . 

Vu le' décret du 30. décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; , ~ , .' .' •. 

Vu l'arrê1,é du 20 novembre 1932.créanl la Commune Mixte 
tionnement des communes mixtes "au Togo;. 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1939 créant 'la Commune Mixte 
de Lomé; 

Vu l'arrêté du 15 décembre 1938 autorisant la Commune 
Mixte de Lvm!é à s'imposer en 1939 des centimes additioimcls 

. et lui' attribuant ccrtainéS recettçs; . 
Vu la délibération ,de la commission municipale en .date' 

du 13 novembre 1939; 1 	 • 

Le conseil d'administration entenou dans sa séatice du 
13 décembre 1939; 

ARRETE: 

Arn:CLE PREMIER. La Commune Mixte de Lomé 
est autorisee à s'imposer en 1940, des. centim.esaddi
tionnels au principal des contributions directes jusqu'à 
concurrence de 5 centimes. 

ART. 2, - Il est attribué pour 1940 à la Commulfe 
Mixte de, Lomé: .. 

'0 - Quatre. cinquièmes du produit. dé: 
T.axe fixe de l'impôt personnel. (européens et indi

gènes) ; . 
Impôt sur la pôpulation flottante;. 
Impôt des patentes et litences; 
Taxe. sur les véhicules; . 
Impôt sur les propriétés liâties; 
Impôt sur les propriétés non bâties; . 
20 - TotàIité du· montant du.. rachat des prèstations. 

ART, 3. - Il est attribué pour 1940 à laÇommune 
Mixte de Lomé trois quarts du' produit des. amendes 
infligées par les tribunaux de simple police, d,e ·-police 
correctionnelle et les jur.idictions.· contentieuses, pour· 
les .contraventions et délits cômmis sur son Territoire. 

ART. 4. - Il est attribué pour 194Q 11 la Commune· 
Mixte cie Lomé trois. quarts du· produit des amendes 
administratives et des. amendes pronllncées par les tri- . 
bttnaux indigènes -pOur les· infractions commises sur 
son Territoire. 

.ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besohi serà. 

L<Jfrié, le 13 décembre 1939. 
L MONTAGNe, 

ARRETE No 671 portant approbation -cla budget pri
mitif c{e la Commune Mixte de Lomé, exercice 1940. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
. . OFfICiER 'OE LA l;~0I0N D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 19~J déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le dééret du 19 septembre 1939 ·portan! réduction 

des dépenses .administrati\<!s du Togo. modifié pttr celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu, le décret du 6 novembre 1929 portant . .institution des. 
COmmunes mixtes au Togo: . 

Vu 'l'arrêté nO 517 du 20 novej1lbre 1932 déterminant le 
mode de constitution. de fonctionnement, le régime adminis
tratif et financier 'des 'communes mixtes àu Togo, ensemble 
tous textes- le modifiant ou le complétapt; 

Vu l'art ~té no 578 du 20 novembre 1932 créant la Commun~ 
Mixte de Lomé, ensemble tou,s textes le modifiant ou le. 
complétant; . . 

Vu les procès-verbaux~ des délibérations de la cvmmÎssion 
municipale de Lomé en date des 13 et 16 ~novembre 1939; 

Le conseil d'administration . entendu dans sa séanee du 
13 déoembrel939; 

~ l ' 

ARRETE: 
AIHICLE PREM'ER, - Est arrêté le budget primitif 

de la Commune Mixte de Lomé pour l'exercice 1940 
· en recettes et en dépenses à la somme de: six cent 
quatre!vingt dix-neuf mille francs (699.000 frs.). :_ 

ART. 2.- - Le présent arrêté sen enregistr-é; commti..:· ~! 
niqué et publié partout où. besoin sera. ~ 

Lomé, le 13 décemtire 1939. 
L. MONTAGNt. 

Tarifs de vente de l'énergie êle<:trique ., 

Décision No 	 851· fixant la· valeur des index entrant· 
1 	 . dans la formule de rêaiustement des tarifs de vente· 

· de l'énergie électrique pOlir le 1" semestre 1940.. 
1 	 LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFIClER' DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE'LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le dé~ret du 23 mari" 1921 dé~rminant les attdhtitions. 


et les pouvoÎrs du CCllpmlssaire de la République au Togo:; 

Vu· le décret du 19 sèptemorc 193r, portant réduction 


· d~s dépenses administratives du TAgo, modifié }}dr cèluï 

· du 20 juillet 1937; 


Vu le cahier des charges de la c(,l1cession par lè ter;itojre 

du Togo d'une distribution pu Hque d1énergie électrique" 

annexé à la convention en date (hl Il juin 1931 et particu~, 

lièrernent l'article 11· de ce cahier des charges i . 

. Vu les .propositions en date du 10 novembre 1939 de la 


socîété concessionnaire; 

- Sur la proposition de l'ingénieur des ponts et chaussées,. 


chef du service des transports du Togo, chargé du contrôle 

d!! la distrib1Jtion d'énergie électrique; 


Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 

13 décembre 1939;· 


DECIDE: 
ARTlCLÉ PREMIER. -- Les valeurs des index entrant 

dans la formule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique sont fixées comme suit pour 
le 1c, semtlstre 1940: 

Co 1.175,1919 
CI 1.316,76 
Mo 1,724 
Ml 1,895 
10 387,50 
Il . 522,50 ~ 

ART. 2. En application de ces coefficients, les; 
différents tarifs à mettre en vigueur pendant le 1" se
mestre 1940 sont ainsi déterminés: 

A - pour les particuliers: 
10 pour.Lomé : 

Prix du K. W. H. - Lumière: 5,86 


force : 4,63 

20 - pour Anécho : 

Prix du K. W, H. - Lumière: 6,47 


force : 5,25 
B - poar l'tulministratioft: 


l o -pourLomé: 

Prix du K. W. H. - Lumière: 5, 

. force : 4,02 

20 - pour Anécha : 

Prix du K. W. H, - Lumière: 5,60 


force : 4,63 


ART. 3. - .La présente décision sera enregistrée, 
çommuniquée et publiée partout où besoin scrp. ,

.'
·Lomé, le 13 décembre 1939. 

L. MONTAGNe. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOlN LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

'Promoti0t18 

Par arrêté no 656 du : 
1er è,cembre 1939. - n. Champion Albert, institu

'teur principal de 1re classe, est nommé inspecteur des 
·écoles de 2e classe B~ur cQmpter du I.er juillet 1939. 

,PERSONNEL INDIGÈNE 

C.,mmtssions de eta.sement 

Par décision no 845 du: 

11 décembre 1939. - Une commission composée de : 

M. Marguet, lieutenant-cojonel d'infanterie cojQ

niale. commandant la subdivi~ion militaire Dahomey i i 

Togo ou son délégué. . . . . .' Président 
,M.M. :Aouragues, admiriistràteur-adj()int des (' .1 

colonies, Membres 
Réhart,' directe"r de la polîce, 
Barma, adjoint d ,s services civils, . 
Pomarèd'e, adjudant d'infanterie colo

niale, secrétaire 
'se réunira le 9 janvier 1940 à 10 heures, au bureau 
,mililaire (camp de la milîce), en vue d .. l'établissement 
des propositions d'inscription.u tableau d'avancement 

,de la garde indigène (année 1940). 
i 

t' IVERS 

Affectation spédal'" 
1'1 

Par décision nO 838 du : 
9 décembre 1939. - Le chef de cabinet <lu Commis: 

'saire .<ie la République, qui, depuis la suppression du, 
poste de chef du c~crétariat général au Togo, est ap
pelé en fAit à assumer les charges de cette fonction, 

,est nommé secrétaire général ad, hoc pour l'établisse
ment des demandes de classement et pour la tenue 
du contrôle des affectés spéciaux dans les' cas où, ces 

'fonctions sont attribuées au sccrétaire général par 
,l'arrêté du 3 octobre 1939 du. Gouverneur général 
de l'A. O. F, 

" 

Co~••i1 du coatenUeux administratif de l'A. 0, F. 

Par décision nO 822 du ; 
4 décembre 1939. -.:. M. Hedué, inspecteur de l'en

:registrement à Dakar, est désigné en qualité de repré
sentant du Gouvernement du Togo dans l'instance 
,e'ng.gée par M. Bauer contre le Territoire devant le 
,conseil du contentieux administratif de l'A. O. F;, en 
,remplacement de M, d'Azeona, mobilisé. 

Eaqu!tc de comm4do el incommodo 

Conslnu:tion et suppressioll ,les voies ferrées 

Par arrêté no 661 du: 
5 décembre 1939.. - Une enquête de commodo et 

inco1J1modo d'une durée de quinze jours est ouverle 
en vue de'!a déclaration d'utilité publique des travaux 

,ci-après désignés: 
a) Pose de voies d'embranchement sur la voie cons

:truite en bordure de.,!a mer et raccordement de cette 

dernière avec la voie, de 'la poudrière au droit des 

abattoirs: ., .. 


b) Prolongeme'nt nord de la voie urbaine de la rue 

.;d~ la gare et raccordement avec l'ancienne voie d'Ané

cho vers la boutique de la S. C. O. A. (marché près 
de la gare G., V.).. ' 

c) Dépose des 'voies urbaines, de Lomé part;~s com
prises: ' 

10 "'7' Entre 'le passage à niveau devant les ateliers 
du wharf el les abattoirs; 

20 Entre l'immeuble de la B. A. O. et l'Hôtel 
de France (Rue de la gare). ' 

Les plans et rapports relatifs à c~s .travaux seront 
déposés au bureau du cercle de Lomé pendant quinze 
jours à partir du 10 décembre 1939 pour être commu
niqués de 8 h.OO à 11 h.OO et de 15 h.OO il 17 heures 
tous les jours non fériés aux p,ersonnes qui désireront 
en prendre connaissance. 

Un registre d'enquête sera déposé à la Commune 
,Mixte de Lomé et restera ouvert pendant toute la 
durée du dépôt pour recevoir les réclamations et dires 
des intéressés. , 

Un commissaire-enquêteur à d~signer par l'admi_ 
nistrateur-maire-, de L()mé se tiendra, à la disposition 
des intéressés pendant le temps et au lieu indiqués 
ci-dessus, dimanches et 'fêtes exceptés, pour recevoir 
les observations auxquelles pourra donner lieu le 
projet en cause et les consigner ,sur' le registre indi
qué ci-dessus.' , ' " 
,Dans les cinq jours -suivant l'expiration du délai 

de quinze jours, le do~sier comprenant toutes les 
pièces sera soumis,· par l'administrateur-maire, au 
Commissaire de la République qui statuera. 

Il sera fait application, pour la mise en vigueur du 
présent arrêté, de la, procédure d'urgence prévue par 
le décret.du 16avriL1924, il la' diligence de l'adminis
trateur-maire de la Commune Mixte de Lomé. 

Etlseignemen! pr~fe~9ionnel 
Par décision no 823 d'u : 


, 4 décembre 1939. - La date des 'vacances, pour 

l'année scolaire 1939, à l'école, professionnelle de 

Sokodé est fixée du 5 au' 31 décembre 1939 inclus. 
, ~, 

Enseignement 

Examen 
Par décision no 835 du ; 
8 décembre 1939. - Les épreuv,es é~rites du certifi

cat de fin d'études primaires élémentaires auront lieu 
dans les centres de Lomé, Anécho, Atakpamé, palimé, 
Sokodé ,et ,Mango, le 27 décembre 1939 à partir de 
7 h.30. '~, 

Lès épreuves orales du certii'icat de fin . d'études 
primaires élément .. ires auront lieu dans les centre.s de 
Lomé, Anécho, Atakpamé et PaUmé. Les candIdats 
des centres de Sokodé et de Mango seront dirigés 
en temps utile sur Atakpamé. ' 

La commission centrale prévue à l'article 12 de 
l'arrêté no 660, du 5 décem:'re 1939 est composée, 
comme suit: '" 

Président: 
M., Siro, inspecteur de l'enseignement, , 

Vlce-présidl'nt: 
M.. Caron, il génieur météorologiste. 

Membres : 
'Mm,. Patanchon, institutrice principale hors classe, 
Mme. Siro, institufrice principale hors' classe, 

http:d�cret.du
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M.M. 	 Johnson Romuald, instituteur du cadre de 
l'A. O. P., 

Randolph 'Léopold, instituteur du cadre de 
l'A. O. F., . , 

. Ayih Frédéric, instituteur du .cadre de l'A. O. F., 
Nouvelon, directeur des écoles. de la mission 

Jvangélique, 
Riegert, directeur des écoles de la mission 

catholique, , 
. Mme. l~' directrice de l'école de Notre' Dame des 

Apôtres, 
M.M. 	 Wilson Jean, instituteur-adjoint de 3e classe, 


Sylvanus Olympio, notable togolais. 

Elle se réunira sur la convocation de son président 

pour procéder à 'la correction des épreuves écrites. 

Par. décision nO 836 du; 
8 décem:"re 1939. - Les commiSSIOnS locales pré

vues à l'article 10 de l'arrêté no 660 du 5. décembre 
1939 et charg~es de, faire subir les épreuves orales 
du certificat de fin d'études primaires élémentaires 
pour la cession de 1939 comprendront les membres 
permanents stlivant~: _ . 

Président: 
M. Siro, inspecteur de l'enseignement. 

Membres': . 
M.M. 	 Borne, capitaine d'infanterie coloniale H. C. 

chef du service de l'éducation physique et 
des sports ou son délégué, 

Nouvelon, directeur des écoles de la mission. 
évangélique (pour. les centres de Lomé, Ané
cho et Patimé), . 

Faure, directeur des écoles de 	la mission évan
gélique d'Atakpamé (pour le centre d'Ata
kpamé). 

Interdiction de séjours 
Par arrêté no 673 du : 
15 décembre 19:39. - Le séjour dans le territoire 

du Togo est interdit pendant 2 ans, durée fixée par le 
jugement du 22 octobre 1939 du tribunal du 1e, de
gré de ~ Sokodé, au nommé Obangaba Sa!if>ou, né à 
Kano (Nlgéria) vers 1898. _ 

Le séjour dans le territoire du Togo est interdit 
pendant 5 ans, durée fixée par le jugement du 6 fé
vrier 1939 du tribunal du 1cc degré de Lomé, au nom
mé Orou Mama, né vers 1916 à Djougou (Dahomey). 

Le nommé Koffi Gbafa, né à Adina (Oold·Coast) 
vers 1909 est astreint à la residence obligatoire à 
Aflao-Oakli (cerde de Lomé), pour la durée fixée par 
le jugement du 30 janvier 1939 du tribunal du 1er de
gré de Lomé. 

Libération çonditl()~pel~e .l- RésIdence ob'~ga,(lir e 

Par arrêté no 676 du ; 
15 décembre 1939. - Le bénéfice de la libération 

conditi'Ûnnelle est accordé au détenu Adou Ayité dit 
Dow, né vers 1882 à Agomé-Séva (cercle d'Anécho), 
condamné par le jugement d'~ 30 juillet 1930 du tribu
nal du cercle d'Anècho à 15 ans de iravaLIx·forcés pour 
association de malfaiteUl". 
. Le nommé Adou Ayité dit Dow est astreint. à la 

résidencè' obligatoire dans le cercle d'Anécho jusqu'au 
22 juillet 1945, . date de l'expiration de sa peine de 
prison. 

Patentes et Jicences 194("" 
Par décision no 840 du: 
Il décembre 1939. - Sont désignés comme mem

bres des commissions de classification des patentes et 

licences 	 pour l'année 1940: 

Cercle de Lomé: 
Lomé et 	Tsévié. 

M.M. 	 Eychenne, président de la chambre de commerce, . 
Tr'Ûssell)', agent de la S. C. O. A., 
OIympio Sylvanus, agent C'" l'U. A. C. 

Cercle d'AnédlO : 
M.M. 	 De SOUla Pierre, agent de la Cie F. A. O., 

Fred Koumako Menuh, commerçant, ,. 
Lawson André, agent de la ~. C. O. A: 

Cel'de du centre : 
. ATAKPAMÉ. 

M.M. 	 R'Ûdier Oeorges, directeur de la S. 0, C. A. F. A .• 
Seg[a Michel, aommerçant, 
Kentz!er -Beno, commerçant. 

KLOUTO. 

M.M. 	 Curtat Paul, commerçant, 

Dagbovie Peter, commerçant, 

Ben Woamedé, LVmmerçant. 


,Cercle du /lord: 
M.M. 	 Reymond Charles, comme,çant, l' . 

Ekoue Daniel, mmmerçant, 
Achill:s Hungues, corn nerçant. 

Vente des aracbides 
Par décision no 846 du : 
Il décembre 1939. - Est abrogéé pour compter du: 

Il décembre 1939 la décisi>on no 254 du 29 mars 1939, 
interdisant la vente des arachides dans le cercle de 
Solrodé, c'est-à-dire dans les subdiviSÎ'Ûns de Sokodé, 
Lama-Kara et Bassari. 

~-~ ~.. 

Par décision no 847 du : 
11 décembre 1939. L'interdicti'Ûn de la vente des , 

arachides dans la subdivision <,,, Mango (ancien cer- " :1 

1 	
cle de Mang~), prévue par la Jécision nO 334 du 2 mai 

1939, est levée à compter du 10 janvier 1940. 


Vérilleation ânnuelle des encaisses officielles 

Par décisi·nn no 844 du: 
Il 'décembre 1939. M. De Saint-Alary, adminis

trateur en chef des colonies, inspecteur des affaires 
administratives, est désigné pour vérifier la situation 
de caisse et de porte-feuille de la trésorerie du Togo 
le 31 décembre 1939, après la clôture des opérations 
de la journée. 

Sont désignés pour procéder le 31 décembre 1939,. 
après élôture des 'Ûpérati'Ûns de la journée, à la vérifi
cation des encaisses ,: 

Du recevc'ur de l'enregistrement: 
M. 	 Milleliri, chef du bureau des finances. 

Du receVeltr des po.stes et télégraph.es : 
M. 	 Barma, chef de la section du matériel. 

De l'ogeni comptable intermédiaire du service des 
travaux publics, du- cf/BIIl;n de fer et da wltarf: 
M. Jonca, chef de la comptabilité-finances du chemin 

de fer. 

Des agents spéciaux et gératlts des b'tre({a.~ des 
postes et télégri'pftes: . 

Les commandants de cercles et chefs de subdivisions. 
Des procès-verbaux de vérification seront établis en 

triple expédition par les fonctionnaires désig..és ci~ 
i: 	 dessus et seront a(lressés dans les conditions réglemen

taires. 

http:t�l�graph.es
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Voie ferrh 
Par décision no 852 du : 
13 décembre 1939. - Le service des transports fer

roviaires . est autorisé à établir une voie' ferrée sur le 
,dom~ine public, à la iraversée de fa' ,rue· le long de la 
mer au droit de la S. C. O. A. poor permettre la cons

·tructi(jn d'un embr'.nchement partioulier entre la voie 
'construite et la concession de la S. C. O. A. 
. La présente autorisa.ion est établie pour une durée 
·de cinq années correspondant à la durée du contrat 
,d'emb,anchemem de voie· souscrit par la S. C. O. A. 
Le renouvellement de cette autorisation sera 'formulé 
en même temps gue .celui du contrat. 

Textes· -publiés à titre d'information 
'Engagemants pOUT la durée de la guerre 5~U8crits par Ic:s 

êtrang2rs· . 

.INSTRUCTION pour l'applic{/tion da décret du 27 
mai 1939 relatif aux engo((emmts pour l{/' durée 
de ta guerre souscrits ·7)or les étrangers /Ut litt;e de 
l'armée de terre. . . '. 
rRéf. décret du 1-' septembre 1939 rendant appli

·cable au Territ,oire le décret du 27 mal 1939 précité . 
. ( Arrüé de pr()mulgafio , no 591 du 10 novembre 1939 
· - 1. O. T. dit 16 novembre 1939 - page 556). 

Paris, le 28 'juin 1939. 

Les conditions générales d'engagement 'des étran
gers ont été fixées par le décret du 27 mai 1939. 
.La· présente . instruction a pour but de préciser les 
modalités d'application des dispositions de ce décret. 

ARTICLE PREMIER. :- Peuvent être admis à s'engager 
pour la durée de la f ûerre, en dehors des individus 
visés 11 l'article 2 du décret du 27 mai 1939. . . 

Les étrangers (célibataires; mariés, veufs ou di

vorcés) âgés de dix·huit à quarante ans. 


Ceux ne justifiant d'aJcune nationalité (art. 3 dela 

loi du 31 mars ï 928), àinsi que les bénéficiaires 

du droit d'asile (~rt. 3 du décret du 12 avril 1939). 


Tous --ces étrangers doivent être régulièrement aU
· torisés li séjourner en France. 

ART. 2. L'engagement doit être contracté dans 
la subdivision de la résidence.'Les candidats doivent 

.. réunir les conditions d'aptitude physique exigées pour 
le service .armé dalls l'infanterIe (fantassins non spé
· cialisés). 

Le certificat d'aptitude (modèle 1 annexé au d·'cre! 
·du 27 mai 1'(39) est complété ainsi qu'il suit: 

En haut et au milieu, mettre: « Nationalité ». 
Mèntion de cette nation.lité sera portée en gros 

·caractères et à l'encre rouge. . 
Après: «. certificat d'aptitude délivré, etc. », ajou

ter: « (armée de terre) )'. 
ART. 3. - Le dossier d'engagement doit comprendre 

.les pièces ci-après, 
10 - La demande ·du candid~m)écrite de sa main. 

L'intéressé doit indiquer qu'rI' ,~mande à s'engager 
· pour la durée' de la. guerre· '!t"iJ'le temps de paix, 
·qu'il est né le. . . ,F... ., 
qu'il est de nati,analîté • .. .. .; la pro
fessjon qu'il exerce, la déclaration sur l'honneur.. . 
_ . . . " '. ; qu'il est célibataire, marié, veuf ou 
·divorcé, avec ou sans enfants, qu'il n'est pas déjà 
lié au service dans l'armée française, ni dans l'armée 
active, ni dans les r~j~",fs, qu'il n'a jamais été con
,damné ni réformé, <itt:3Jfn'a pas eu un contrat anté
:rieur résilié; qtl'i1~a jamais fait l'objet d~un arrêté 

-~... ~---_. 
;; 

d'expulsion (présentation de la carte d'identité 
d'étranger ou titulaire a'un titre de séjopr valable, 
lorsqu'il a été délivré. pour plus d'un an, ou d'un 
certificat en tenant lieu, étaoli par le préfet); 

20 .- La pièce d'éfat civil prévue li l'article 4 
du décret; . 

30 ~ Le certificat de bonne vie et mœurs; 
. 40 - Le certifiçat d'aptitude physique; • 

50 - Le consentement du r~présentant légal (sile. 
candidat est âgé <,le l:J.1.Oins de vingt ansk, . , 

50 L'extrait du casier judiciaire (bulletin nQ;2). 
Cettepiècc est· demandée dans les conditions préylte~ 
par l'arrêté' du 17 décembre 1923 (B. O., volume. 
59-2);' . 

70 .- Les copies certifiées des certificats profes
sionnels, diplômes, permis de conduire, etc., etc.; 

Sc - Le' dossier médical. , 
. ART. 4. - Dans le cas où le candidà~ se trouve' 

visé par les dispositions du deuxième alinéa de l'arti
cle 6 du décret et, par suite, n'est pas admis à 
s'engager, la décision est prise par le commandant 
du' bureau de recrutement. Il en est de même si les 
renseignéments recueillis sùr le ,compte du candidat 

. sont de nature à le rendre indésirable pour l'am..!e. 

ART. ·5. - L'acte d'engagement est complété ai.nsi 
qu'il suit, en haut, indiquer la nationalité. En outre, 
'après ,. « acte d'èngagement . .. . du nommé ", 
etc. », ajouter: « (armée de terre) » •• 

Jusqu'ir nouvel ordre, la troisième e.xpédition de 
. l'acte d'engagement sera conservée par le comman
dant du bureau de recrutement qui a constitué 'le 
dossier d'engagement. 

Les .·actes d'engagement' sont réunis dans un re
gistrespécial portant la. mention " Registre des 
actes d'engagement pour la durée de la guerre sous
crits par les étrangers au titré de l'armée de terre ».. . . 

·ART. : 6. - L'étranger engagé. en temps. de paix' 
attend dans ses foyers' l'ordre d'appel qui le convo
quera .pour l'exécution de son stage de trois mois. 
Cet ordre d'appe! doit lui être adressé au moins 
quinze jours avant la date à laquelle il doit rejoindre 
le ~entre d'instruction désigné. . 

Pour permettre de· régler l'ordre des convocatiôns 
au centre d'instruction, les <'ommandants des burea.tlx 
de recrutement adr'esseront le 1cr de chaque mois 
(direction de l'infanterie, '2< bureau) un état numé
rique indiquant, pour chaque jour du mois précédent, 
I<e nombre d'étr'lngers qui Qnt souscrit un engagement 
pour la durée de la guerre (1). '. 

Cet état numérique seta du modèle suivant: 

Bureau de recrutement· de. 

Etat numérique indiquant le.. nombre d'étrangers 


engagés Rour la d'urée del.~ guerre .au cours de chacun 
des jours du. mois de 

Exemple: 1er., 2. 
2: 3 . 
3: 5. 

etc. 


Total. .. 

ART. 7. - La résiliation d'office du contrat peut 

être prononcée pour inaptitude~hysique, mauvaise 

(t) ExceptionneHement t le premier état sera envoyé POUf
le 2J juilIet 1939 directement -aU ministre (directi-"'n de Pin~ 
fanterie" 2e bure'\u). Il c()(nprendra les étrangers eng~gé..<:; au 
cours au mois ,rte juin et des vingt premiers jours dn mois 
de juUl(~. - 

Le deuxième êtat sera envoyé dans les mêmes èonditions 
p'our le 1er septembre 1939 et comprendra le reliquat des 
engagements du mois ~de juillet et ceux du mois d'aoOt 
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conduite habituelle ou pour tout autre motif rendant 
indésirable la présence de l'intéressé dans les rangs 
de l'armée .. 

Dans auçun cas il n;y wura lieu de réunir un conseil 
de disèÎpline. ' 

Si l'intéressé est sous les drapeaux, la demande 
de résiliation est établie par le chef de corps (ou par 
le directe", du centre d'instruction). 

Le dossier de résiliation comprend: 
to - La demande visée ci-dessus exposant les rai

sons pour lesquelles la résiliation est demandée; 
20 --- L'état signalétique et des services; 
3<> - Le relevé de punitions; 
40 ~. Toutes pièces propres à éclairer la décision 

de l'autorité qualifiée pour statuer (rapport de police, 
de gendarmerie, duplicata de bulletin no 1, etc.). 

La décision de résiliation est notifiée à l'intéressée 
sans être motivée, ainsi qu'au commandant du bureau 
de recrutemeüt. En outre clic est yortée sur les pièces 
matricules sous la forme suivante: 

« Engagement résilié d'office le . . . 
en exécution des dispositions de l'article 9 du décret 
du 27 mai 1939 (décision nO . .. • du . . . 
du général commanda::t . . . . . . . , . .». 

Si l'engagé n'est pas présent sous les drapeaux la 
résiliation de l'engagement peut également être pro
noncée à la demande des autorités civiles appelées à 
connaître les agissements contraires à la qualité d'en
gagé dans l'armée française, dont l'étranger pourrait 
se rendre coupable. Dans ce cas les . modalités de 
résiliation 'feront l'objet d'instructions. ultérieures. 

L'étranger engagé pour la durée de la guerre qui 
quittera la France obtiendra automatiquement, s'il en 
fait la demande, la résiliation_ de son contrat. 

ART. 8. - Les étrangers engagés' pour la durée de 
la guerre reçoivent, dans tous les cas où ils se trou
vent soumis à l'autorité militaire, application des lois 
et règlements militaires en vigueur. 

Toutefois, en temps de paix, ceux qui ne répondent 
pas à un ordre de convocation pour accOmplir un 
stage ou. une période d'instruction, ne sont pas con
sidérés comme insoumis. La seule sanction à prendre 
à leur égard est la résiliation d'office d<; leur contra!. 
Ils sont alors forclos de tout autre engagement, même 
en temps de guerre. . 

ART. 9. :..... Les étrangers qui souscrivent un enga
gement pour la durée de la guerre sont inscrits a1J 
bureau de recrutement de leur résidence sur une liste 
matricule particulière qui pourra comprendre plusieurs 
années. Ils en sont· rayés lorsque leur engagement 
est résilié. 

Les intéressés sont pourvus par les soins du com
. mandant de ce bureau d'un livret individuel. 

JI est également créé pçur eux un livret matricule, 
une fiche matriculaire de mobilisation, une fiche d'af
fectation .et un fascicule de mobilisation. Jusqu'à 
ce que les modèles de ces imprimés aiept été fixés; . 
les imprimés actuels prévus pour les Français seront 
utilisés. . 

Dans ces conditions la'mention: " Etranger en
gagé pour la durée de la I!uerre » sera portée à l'en
cre rouge, en caractères apparents sur les divers 
documents les concernant et aux emplacements indi
qués ci-après: .' , 

List'e matricule: sur le feuillet mobile 12 bis, au 
recto et au:dessus des mots « Feuillet mobile ». 

Livret individuel et livret matricule:, en haut de 
la page 1. . 

Fiche d'affectation: au recto de 'la fiche et au-. 
d,essus des mots: « ·Fiche d'affectation ». 

Fiche matriculaire de mobilisation: à la partie' 
supérieure de la page 1 au-dessus des mots « Fiche 
matriculaire ». 

Fascicule de mobilisation: à la partie supérieure 
de la page 1.. , 

Les états signalétiques et des services qui seront 
établis devront reproduire également cette mention. 

Il est tenu dans chaque bureau oe recrutement un 
contrôle par nationalité des étrongers engagés pour 
la durée de la guerre, ceux qui ne justifient d'aucune 
nationalité sont inscrits à la 'in de cc, ?ntrôle. 

Les livrets matricules et les fiche.J matriC1.llaireli' 
de mobilisation seront conservés provisoirement par 
les commandants des 'bureaux de ·I,,"~tement. 

Les conditions dans lesquelles les engagés recevront 
leur fascicule de mobilisation seront fixées ultérieu
rement. 
, Leur appel en temps de paix pour accomplir une 
période d'instruction a lieu dans les conditions habi
tuelles par ordre de convocation individuel. 

Les livrets individuels et les fascicules de mobi
lisation des étranger" dopt le contrat aura été résilié 
ne devront pas rester entre le~ mains des intéressés, 
le retrait de ces documents sera opéré par les ~hefs ., 
de corps si les engagés sont pré~ents sous les <fra
peaux, par l'intermédiaire de la gendarmerie dans 
tous les ailtres cas. Ces livrets ,t fascicules de mobi
lisation seront renvoyés aux commandants des bureaux 
de recrutement qui' les' ont établis. 

ART. lQ. - Les dispositions de la présente instruc
tion. sont applicables en Algérie et aux colonies. 

Toutefpis, les conditions dans lesquelles les étran
gers résidant sUr ces territoires, engagés dès le temp<,. 
de paix, pour la durée de la guerre, accompliront le 
stage d'instruction militaire prevu par le décret du 
27 mai 1939 (art. 3) feront 'objet d'instructions 
ultérieures. 

. Biens - Drons 0' inlérêts ... "ays .nn....1 

DECRET relatif à la déclaration des biens, droits et 
inlérêts en pays ennemi Oll oCCIlpé par l'ennemi. , 
(Réf. décret du 11 octobre 1939, promulgué au 

Togo par arrêté no 603 du 10 nov'embre 1939' 
J. O. du 16 novembre 1939 - page 574). 

RAPPORT : 
Au Président de la f?épubliqul! Frl1Jlçl1ise. 

Paris, le 1cr octobre 1939. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le décret du 1er septembre 1939 pour l'application 
du décret-loi du 1er septembre 1939, relatif aUX in
terdictions de rapports avec l'ennemi et les personnes 
se trouvant sur un territoire ennemi ou occupé pat 
l'ennemi, a autorisé les Français (art. 11>, 70 ) à faire 
les actes nécessaires à la conservation et à la per
ception des fruits de leurs biens, droits et intérêts en 
pays ennemi ou occupé par l'ennemi, à condition 
que lesdits biens, droits et intérêts aient été déclarés 
dans les condWnM '~doivent être précisées.· 

Le présent p, . décret est destiné à fixer les 
conditions dan' es ces déclarations doivent 
être faites. So;;;v~ 'es't pas seulement de per
mettre aux particuliers ci~ ~""~p·,,pr léurs propriétés 
et d'en percevoir les hv'.ts sanS contvevenir au décret
loi du 1er septembr~ 1939) ri e,,1/ également de 
renseigner I,e gouvernement sur l'imp'ortance et la 
situation des intérêl;;; ffàll~Î!. SoumiS ..l l'autorité de 
l'ennemi. Soudeux de. (e."pe<;1::; l~ f']0p(i.,té pr'fée, 
ne pre.nant d'ai11elll'~ v,f-- i1\e,~u 'fj0 a \ ;,g<)<<À t;les bl.ens 
ennemis que dan~' 1'1flUlê'ti, ?ICffl(,tdiyeS/ tles tiers 
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et. de l'ordre public, le gouvernement de la Répu
blique compte bien que .les Etats ennemis ne porteront 
pas atteinte aux droits de ses ressortissants; mais il 
lui parait cependant. nécessaire de connaître aussi 
exact~ment. que possible l'étendue de ces droits pour 
être mieux à même de les protéger. le cas échéant 

La déclaration étant demandée dans l'intérêt des 
propriétaires, ceU}( d'entre eux qui négligeraient de 
la produire en tempe v(mlu .,n'auraient qu'à s'en pren
dre à eux-mêmes .si le gouvernement français devait 
s'ab~tenir d'."·: en lel'f laveur. Ils ne seront d'ail
leurs, en cas -(~" "défaut, passibles d'aucune sanction. 

Le présent décret reprend les dispositions essen
· tielles des décre" des 2 juillet 1917, 10 septembre 
· 1918 et de l'arrêté d'application pris. par le ministre 
des. affaires étrangères le 5 juillet 1917. Ces textes, 
quoi qu'imposant aux particuliers des formalités moin
dres que celles qu'exigèrent pour le même objet 
d'autres gouvernements, donnèrent cependant satis
faction dans . leur' ensemble et rendirent les plus 
grands services à nos l1ationaux lors du règlement des 
litiges occasionnés par la guerre de 1911-1-918. 

Veuillez agréer, mo~~ieur le Président, l'hommage. 
de notre profond respect. " 

Le président du conseil, 

,ministre de la défense nationale 


e de la guerre et des al/aires 

étrang~res, 


Edouard DALADIER. . 
Le ministre de l'intérieur, 

Albert SARRAUT. 
Le. ministre des colonies, 

.Oeorges MANDEL. 
Le ministre du blocus, 

'Oeorges PERNOT.; 
~~~ 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,. 

Sur le rapport du p~ésident du conseil, ministre de la 
défense. nationale et de t_ guerre et des affaîres étrangères, 
du ministre de l'intérieur, du ministre des colonies et du 
ministre du' bloeus; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Tout ressortissant français et 

toute personne morale de nationalité française sont 
tenus, dàns un délai de· trois mois à partir de la pro- . 
mulgation du présent décret, de déclarer, dans le~ 

· conditions ci-après prévues, les biens, droits et intérêts 
qu'ils possèdent en pays ennemi. Aux colonies, le 
délai dans lequel la déclaration devra être faite sera 
fixé par arrêté du ministre des colonies. 

Cette déclaration doit être produite à l'office 
des biens et intérêts privés, au ministère des affaire~ 
étrangères. 

ART. 2. La déclaration est faite verbalement 
par l'intéressé ou son mandataire; pour les personnes 
morales, par l'administrateur délégué, le directeur et 
généralement par toute personne· qualifiée pour repré
senter la personne morale. 

Dans les cas où des litrl: ou valeurs de bourse 
ont été mis' en 'dépôt en pays ennemi dans une 
banque ou chez toute personne ayant reçu ce dépôt 
en raison de Sa profession, l'obligation de la décla
ration incombe à la personne ou société qui a effectué 
ce dépôt, qu'elle l'ait fait à titre de propriétaire ou 
de mandataire. 

A~T.- 3., L'î'!i"~n de la déclaration s'étend 
aux biens, droits if' '~en pays occupé par l'en~ 
nemi, ainsi qu,~:·~~its et intérêts Cjui, d'une 

manière générale,se(aient à. la disposition ou aux 
mains de l'ennemi. Dans ce cas, le délai de trois 
mois imparti aux intéressés pour faire leur déclaration 
ne commence qu'un mois après le début de l'occupa. 
tion ou de la capture. 

ART. 4. ~ Le ministre des affaires étrangères 
pourra, par arrêté, "proroger le délai prévl' à l'arti- . 
cie 1., et préciser 'les délais et conditions dans les

. quéls la déclaration p~ut être faite par les. mobili§és 

ou pour leur' compte. Des disposition:. de même 

ordre pourront être prises en faveur des ress<>rtissant~· 


français' dem<!urés en pays ennemi ou occupé par

l'ennemi. . 	 ,. 

ART. 5. - La d~claration ne doit pas être faite 
pour les biens, droits et intérêts ci-après: 

10 - Ceux dont la valeur d'ensemble est inf~ 
rieure à 5.000 francs; , 

20 - Les créances. commerciales lorsque le débi
teur réside dans un territoire occupé par l'ennemi et 
ne ressortit par à un Etat ennemL . . 

Touîefois, si les intéressés désir.ent bénéficier des 
dispositions de )'article 15, 70 , du décret du 1er sep
tembre 1939 {al ils doivent Jéclarer lesditshiens, 
droits et intérêts. 

ART". 6. - La déclatationest faite .sur des imprimés 
spéciaux délivrés aU public dans ·Ies conditions indi
quées à l'article 10. 

Ces imprimés sont différents selon :que la décla
ration s'applique aux: 

A. - Créances payables en argent que des Fran
çais possèdent sUr des débiteurs ennemis ou résidant 
sur le territoire .ennemi (mQd. no 1) (l). 

B. - Titres, valeurs de bourse, qu'il s'agisse de 
fonds émis ou garantis par un Etat ennemi, d'em
prunts de villes, de titres de chemins de fe" ,ou di 
valeurs: industrielles, bancaires, commerciales, mi
nières,e!c. concernant des sociétés ayant leur siège 
social{)u leur exploitation en pays ennemi (mod. 
Iio 2) (1). ' 

C. - Titres et valeurs de bourse de quelque ori
·gine qu'ils soient; 	 numéraires, soldes créditeurs de ' 
comptes courants en dépôt· ou laissés en pays ennemi 
ou occupé par l'ennemi (mod. no 3) (I). 

D. c,.. Biens et intérêts de toute naiure en pays 
ennemi ou occupé par l'ennemi autres qùe ceux visé~ 
dans les trois paragraphes ci-dessus et classés d'après 
la nomenclature suivante (mod. nO 4) (I). 

1. - Biens et intérêts· commerciaux, industriels ou 
agricoles (mobiliers et immobiliers). ~ 1. Maisons de 
commerce, établissements industrils, commerciaux ov 
agricoles,. banques, établissements de crédit et suc
cursales. - 2. Parts d'intérêts et commandite. dans 
des entreprises indùstr!:l1.~s, commerciales ou agri
coles. - 3. Machines, outillages, matières. premières, 
marchandises en magasin ou égarées en cours de. 
transport, matériel agricole, cheptel. ~ 4. Véhicules 
commerciaux: wagons, wagons-citernes, avions, ca
mions et autres véhicules tommerciaux. 

Il. - Droits et intérêts, résultant de contrats de 
droit public ou privé. 1. Concessions de toutes 
sortes, exploitations· de mines, forêts, transports. ~ 
2. Caùtionnements, traitements, salaires.'~ 3. Assu
rances autres que les assurances ·maritimes. , 

Ill. - Biens et intérêts immobiliers ne présentant· 
pas tin caractère commercial, industriel ou agricole., 

"";" 

(a) Décret relatif aux interdictions et restrictions de rap-
ports avec les ennemis. . 

(1) Modèle visé par le décret du 10 septembre 1918. .' 
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1. Propriétés immobilières bâties ou non bâties. 
- 2. Créances ,hypothécaires. - 3. Loyers non recou

vrés. . 
IV.. - Biens et intérêts mobiliers ne présentant pa~ 

un caractère commercial, industriel ou' agricole. 
1. M"uhl'< meublants. - 2. Véhicules de toute sorte. 
:""' 3. Obj"ts cachés ou perdus autres que les titres 
ou 'v:aleuts de bourse. 

V. Bi~.:s et intérêts maritimes. 1. Navires 
et "c"es,oires se trouvant aux mains de l'ennemi. .:..
2. 	 Marèhandises à bord de ces navires. - 3. Cré
ances 	dé toute nature dues pour transports maritimes, 

4.' AllSurances maritinies. 
VI: '~ Biens et intérêts divers. 1. Successions, 

non liquidées, comptes de tutelle. 2. Droits JiU
, gieux. 	 3. Tous intérêts non spécifiés dans les 

paragraphes jSrécédents. 


ART. 7. - Sur, chacun des imprimés visés à l'arti
cle 6 doivent figurer tous les biens et intérêts de , 
même catégorie dans un même pays ennemi, ou occupé 
par l'ennemi, mais des feuilles distinctes doivent être 
utillE~es pour chacun' de ces pays. 

ART. 8. - La déclaration doit indiquer une éva
luation des biens et intérêts déclarés. La valeur des 
biens déclarés sera estimée d'après les données indi
quées aux articles 16, 18, 20 et 21.- ' 

La déclaration précise la base adoptée pour l'éva
luation, qui sera d'ailleurs donnée à titre purement 

,indicatif.1 

, ART. 9. - Si le déclarant, en raison des circons
tances, n'est pas en mesure de fournir tout ou partie 
des renseignements réèlamés, il indique~a les raisons 
'qui l'obligent à faire une déclaration incomplete. 

Sauf impossibilité absolue, il mentionnera, au moins 
approximativement, la valeur des biens' et intérêts 
déclàrés sous réserve de compléter ou de préciser i 
plus tard, sa déclaration. 'l' 

ART. )0. -- Les imprimés nécessaires à la décla
ration peuvent être réclamés par les intéressés: ' 

A Paris: au ministère des affaires étrangères 
(office des biens et intérêts privés); chez les agents 
de change;' dans les mairies; à la chambre de com
merce,' , ,1 

Dans les départements et en Algérie: dans le$ 
préfectures et sous·préfectures; dans les chambre$ 
de commerce. 

Aux colonies: au gouvernement ou au gouverne

ment général; aux chefs de districts, de subdivisions 

ou de provinces, ou aux maires. 


Dans les protectorats: à la résidence générale. 

A 'l'étranger: dans lè",~.nbassades, légations d 


consulats de france. " , 

Les' imprimés peuvent 'être réclamé,s par corres

,pondance, Dans ce cas, le déèlarant spécifie dans 

sa demande ,la catégori~ des intérêts qu'il désire 

déclarer (créances commerciales, titres ennemis, titres 

et valeurs laissés en pays' ennemi ou occupé par 


y"nnemi, ou autr"s biens, :iroits et intérêts) ainsi que 

:l,!! nombre d'imprimés de' chaque catégorie qui luj 

,est nécessaire. ' 


ART, Il. - Les déclarations sont toutes envoyées 

en double exemplaire, sous pli fermé, non affranchi, 

au ministère' des aftlires étra!lgères (ofhce des biens 

-et intérêts privés), à Paris, qui en accùse réc~jtlon, 


ART. 12 ..:.. Si, en dehors de sa ' déè:laration, le dé-' 
'darant désire formuler; une réclamation spéciale à 
faire valoir ultérieurement contre les autorités en

, ' n~mies, .concernant les biens ou intérêts faisant l'objet 
de sa déclaration, il en' avise l"offiç" Les imprimés 
spéciaux à remplir à cet effet lui Sont envoyésau!>
sitôt. 

Des 'réclamations peuv"nt être ,adressées au mi
'nistère des affaires étrangères (of'ïce des biens et 
intérêts privés) en ee qui concerne les biens et 
intérêts qui, aux termes de l'«rticle 5 du présent 
décret ne doivent pas être déclarés. 

ART. 13. - Les demandes en 'dO.,lmages-intérêts 
qu'en raison de la guerre, les déclarants sont dans 
l'intention de formuler contre les &,)uvernements en
neniis, pour quelque raison que ce soit, ne doivent 
pas figurer dans les déclarations, mais faire l'objet 
d'une réclamation spéciale conformément' à l'amcle 
précédent. 

ART. 14, - Les déclarations faites à l'office en 
exécution du présent décret sont strictement confi
dentielles. 

Elles ne pourront êtr~ utilisées qu'à l'occasion 
des, négociations diplomatiqueS r,elatives à la sau
vegarde des biens, droits et intérê"s en pays ennemi$ 
et occupés par l'ennemi. ' . 

Lés déclarations individuelle, .Ie seront produites 
aux, gouvernements ennemis q le sur consentement 
expr~s de l'intéressé. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES A CHAQUE CATÉOORIE 
DE BŒNS, DROITS ET INTÉRÊTS 

l. 	- Créances commerciales. 
ART. 15. - Dans le cas de créances' solidaires, 

biens indivis ou en co-prop;rit ~é, successions, etc., 
la déclaration de chacun des 00-, ~téressés devra men
tionner les noms et adresses des autres' intéressés. 

Les accessOires des, créances ('")mmerciales, notam
ment les frais et débours, ainsi que les intérêts échus 
doivent être déclarés en même temps que la créance 
principale, mais séparément. 

Les créances résultant de contrats c'ommerciaux qui 
n'ont été que partiellement exécutés, ne doivent être 
déclarées que dans la mesure où ces contrats ont 
été "xécutés, saiIf,à [ndiquer,séparément, comme acces
soire de la créance, les frais' èt débours exposés 
par le créancier en vue de remplir le complément 
dé son obligation, si la non-exécution complète du 
contrat est la conséquence de la guerre ou .de troubles 
intérieurs. ' 

ART. 16. - La déclaration indique pour les créances 
la somme d'argent liquide qui est due par le débiteur, 
immédiatement ou à terme. 

~ 

Il. Titres et valsars de bOllr.se elUtemis. 
ART. 17. -' La déclaratio. doit comprendre les 

titres et valeurs de bourse ,ennemis, qu'il s'agisse 
de fonds émis ou garantis par l'Etat ennemi, d'cm
prunts de villes, de titr~s de chemins, de fer ou de 
valeurs industrielles, ...ancaires, commerciales, mi
nières, de., concernant des sociétés non franÇaises 
ayant leur siège soda!. Y" 10". A_~l~'tation en pays 
ennemi ou occupé par JY \ " 

An 18. -'- La déda:.-.fuo" ;"JïT:e" oobvelà valeur 
nom!nale,exprimé c\lI"S la ;"0 m')(lie. ,fl~rant sur 
le titre, le de:r.n(ex, çPu1'<, ,l,ho ·~t le; 3 . septem
bre 1939; pouiks tl~ves .,r" ',. ;- \e ~tm\el'; "ours 
connu avant CWe.- c;hr-e- ,'- :;nl~t p1:l,~ connu, 
on se basera 5uv la'" :'::.J'''~' '.. ,,' "'Ill Cdf,'tjilisant
à 5 pour, 100 le. clU"'M ïweVl~"" 

http:bOllr.se
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-. DOMAINESIII. Titres et valeurs de bourse déposi?s . 
PU laissi?s en pays ~"nelnl ou occ#pé par l'ennemi. 

Avis. de demande d'ïmmatriculati4n'ART. 19, - La dél:laration indique le lieu de dépôt 

et lè$ numéros des titres, . . 
 au .livre foncier du territoire du -. Togo 

ART, 2(), L~ déclaratüm indique, butre la valeur To~tes pe~SQnne9 Intéressées sont admlses:â,.orme,.,opp:~·"
nominale, exprimée dans la, iUonnaie figurant" sur slUon à la présente Immat,.içulatlon~ ès malflS dû consar·:: 

1 	 valaur SOu_SSJgné, dans tè délai da trols mola, è to-mptei" da 
l'afflchag~ 'dU p,.ésenl" avis, qui aura Ifeu tn(:::,s~m.ment:_ en 

le titre, le dernier ··cours .colè·.. avant" le 3 septem
bre 1939; pC" les titres non cotés, le dernier cours 

l'a~dlto.lre du tI"JJ;tu!,a,1 cIvil de'premlère in9ta·n~~,-,~~'t..~.m"é.connu avant c~<t, ;date: . Si ce cours d:'est pas connu, 

on se basera' sur la valenr obtenue en capitalisant 
 . Suivant réquisition; no 1110, déposée le le', décem- .. 
à 5 pour 100 le flo~ier revcn,u payé. . bre 1939, le sieur Rober! Doc, prafession d'aide

pharmacien, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
IV. 	 - Biens et Intérêts aatfes que ceux ,1· en sOn nom personnel en qualité de propriétaire, 

visés par les articles précédents. a demandé l'immatriculation au livre -foncier du terri
toi ré du Togo, d'un immeuble rpral. I)ori bâti, consis

·ART. 21. - L" declaration portera une évaluation tant 'en tin' lerrain ayant la forme à:jn polygone.
d'après les bases suivantes: irrégulier, d'une. contenance totale de 1 Ha. 18 ares .

a) Pour. les immeuQies, .Ia valeur en capital. qui · 81 . centiares; situé à· Lomé, quartier Tokooen, cerdeJ, 
sert de base aux corl;riou!ions, ou à défaut la valeur · de Lomé, et borné au nord par terrain à Zankou-Kossi,
approximative; à l'est par terrain à Kougbadji Hlin, au sud par la

b) Pour les meuble'., la valeur. inscrite dans les · route circulaire, à l'ouest par terrain à' Kou!j'badji
polir~s d'assurances ou la valeur approximl!tive;/ . .Hlin. 	 . 

c) Pour les drOIts échus ou non éçhus)tésultant ',1' li déclare ·que,ledit immeuble lui appartient et. n'est, -de . contrats passés .'Ivec des sociétés ennemies.,xI'assu il sa cOnnaissance, grevé d'aucuns droits ou, chargesrances sur fa vie, lei ,nontant du capital 'as~ur:é.. réels, actuels ou éventuels, '" 
ART. 22. - ie présent décret est applicable à 

l'Algériè, et aux colonies françaises. '. ." ·"Suiv~nt réquisition,-~;jïrt:"déposée le 9 dé~embre 
t939 le sieur Alfred' Amuru Ameziah, profession d'em

ART. 23. - Le président du conseil, minIstre de 'ployé de commerce,demeurant et domicilié à Lomé,
la défense nationale' et 'de la guerre et des affaires agissant en son.nom personnel en qualité de pro prié-
étrangères, les ministres du OIocus, de l'intérieur et taire,. a demandé. l'immatriculation .aü livre foncier du -. ':
des colonies so.nt c~argés de l'exécution du présent territoire du Togo, d'un imme<Uble rural; noil bâti;
décret. . consistant en UI! terrain ayant la forme d'unquadrila

F~ J à Paris, le ter octobre 1939, tère. irrégulier, . d'une . contenance totale de 48 ares. 
ALBERT LEBRUN. 86 centiares,. situé à Anécno, quartier Adjido, cerde 

d'Anécha. et borné a.u nord parlâ route Anécho-OrandPariePrési(lent de la RépUblique ': 'Popo, à l'est· par terrain à Kpakpo, au sud 'par la pro. - ~ .. 
Le présidént du. conseil,. priété de JJominique Kuevidjen, ,à l'ouest par terrain' 

il Amou~ou. ., 

et Jie la gu/,rre et des affaires .' 


mÎnistre dé la détensenationale 
Il âéclare que ledit immeUble lui apparnent et n'est, 

étrattgères, à sa connaiSsance, grevé d'aucuns. droits O'U charges
Edouard DALADIER. réels, actuels ou éventuels. 

. .. ."lJII')J!tnistre de l'intérieur, 
<Le conservateur dé ta propriété- foncière, . . :,' ,t. Albert SARRAUT, 

-Le ministre des colonies, f ,'l .'. " . .. - PHILIPPE., 

Georges' MANDEL. ,t l


'1 Ùe.milûstrè du blocus, 
 Service de/timbres-postes pour œuvras natioDûle. 
',! . Georges PERNOT.. et de bienfaisance 

". \ ". -,- ~ ~ ~ .~:\,~ , 

Avranches, le3() septembre 1939. 

Il es.tJ~it un pr-essankllP'el à tous et, principalement 
aux blînques, uégociants èt industriels de ne point 
rejeter et négliger les timbres-postes de lè\lr cQurrier, 
mais au contraire les recueillir et les conserver. 

Ces . timbte$ seront vend.\ls et le produit. de cette 
vente sera destiné à alimenter les .caisses de diverses 

Avis'-de"suppre,sion du 't'.neour. pour le-.grade œuvres nationales et de -bi!jufaisance françaises. . 
" d~inspecteur de 3· clà1ise -des çoloDics 'Entre autres: La Croix .?oage. Mutilés et orphelills 

de fil Ouerre.' . 
Par arrêté en tl.·rp'!tTi .. ·· 16 septembre 1939, le minis-

Prière d'adresser ces envois à':,tre des colonies la suppression .du conoours 
pour le.g.ade 	 3< classe des colonies Monsieur Emile !.ANOS 

qui avait été arrêté du 26 mai  " Phannacien 
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